
OUI 
- Conditions potentiellement létales
pour l’être humain ([O2] < 17% et/ou 
[CO] > 50ppmV et/ou [H2S] > 100ppmV) 

et/ou 
- Air ambiant : si PID > 1000 ppmV *
(*mesure stabilisée soit env. 2 min)

- Air ambiant : si PID > à seuil (voir 
encadré ci-dessus) (stabilisée) et/ou 
[H2S] > 5ppmV et/ou [benzène] > 1 
ppmV et/ou 
- Odeurs remarquables

et/ou 
- En cas de doute

- Indices visuels de pollution
et/ou 

- Poussières visibles

Et 

Mise en suspension dans l’air (vent…) 

Pas d’indice 

Filtration combinée ABEK (Hg) P3 

Filtration particules/aérosols P3 

POLLUANTS CHOIX FILTRATION 

Situation nécessitant un personnel 
formé & habilité par l’employeur 
+ 
Autorisation spécifique de la Direction 

Travail nécessitant un effort physique 

Au moins un élément a des 
conséquences sur la protection des yeux 
ou du visage (poussières, gaz, 
projections…) 

Masque Complet (MC) 

Pas de masque 

Appareil Respiratoire Isolant (A.R.I.) 

Masque Complet (MC) 
à Ventilation Assistée 

Demi Masque (DM) 

CONDITIONS DE TRAVAIL CHOIX SUPPORT 

OUI OUI 

OUI OUI 

NON 

NON 

NON 

NON 

NON 

LIMITATIONS: 
Ce logigramme est une aide au choix du niveau minimal d’APR, il ne se substitue en aucune manière au choix fait par l’intervenant en fonction de son analyse des risques a priori, ainsi qu’aux mesures de 
protection collective à mettre en œuvre préalablement aux EPI. 
Ce choix relève de la responsabilité de l’employeur ou de son délégataire sur chantier, en fonction des impératifs de la mission. L’opérateur devra préalablement avoir été formé à l’utilisation des EPI. 
La prise en compte des mesures d’air ambiant est indispensable si elles sont disponibles. 

CONDITIONS: 
Le matériel utilisé pour la prise de décision est le suivant : PID (lampe 10.6 eV), Détecteur 4 gaz (O2, CO, H2S, LIE). 
La filtration dépend du temps de saturation de la cartouche. Pour déterminer la durée d’utilisation des cartouches, l’opérateur pourra s’inspirer du guide INRS ED 6106 -octobre 2011. POLLUTION 
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AIDE AU CHOIX D’UNE PROTECTION RESPIRATOIRE – SSP 




